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(54) Poignée intérieure de porte ou de fenêtre

(57) Poignée de porte comprenant un carré (1) mon-
té pénétrant dans une béquille (2), le carré (1) a au moins
deux rainures (3) opposées et une rondelle clip (4) est,
en en étant solidaire en rotation, montée sur la face in-

térieure d’une bague (5) entourant la béquille (2) et pas-
sant d’une position où la rondelle clip (4) pénètre dans
les deux rainures (3) opposées à une position où elle en
sort.
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Description

[0001] La présente invention se rapporte aux poignées
de porte ou de fenêtre, notamment à celles qui se trou-
vent du côté intérieur de la pièce fermée par la porte ou
par la fenêtre.
[0002] Une poignée comporte un carré monté péné-
trant dans une béquille, de manière à ce que le carré
tourne et entraîne ainsi une crémone ou une serrure,
lorsque l’on fait tourner la béquille.
[0003] L’invention vise à rendre plus doux le montage
de la poignée dans un vantail de porte ou de fenêtre et
à en faciliter le démontage.
[0004] Suivant l’invention, le carré a au moins deux
rainures opposées l’une à l’autre sur deux faces oppo-
sées. Une rondelle clip est, en en étant solidaire en ro-
tation, montée sur la face intérieure d’une bague entou-
rant la béquille et passant, en tournant d’une fraction de
tour autour de son axe, d’une position où la rondelle clip
pénètre dans les deux rainures opposées en retenant le
carré dans la béquille à une position où elle en sort et
permet au carré de sortir de la béquille.
[0005] Le montage s’effectue ainsi simplement et sans
à-coup, en mettant le carré dans la béquille et en faisant
tourner la bague de la position de sortie de la rondelle
clip des rainures à une position où elle y entre et retient
ainsi le carré qui se trouve monté.
[0006] Pour ne pas avoir à choisir une position correcte
du carré dans la béquille, il vaut mieux que le carré ait
quatre rainures opposées deux à deux, le carré se trou-
vant, en outre, mieux retenu sur quatre faces que sur
deux.
[0007] Pour limiter la rotation à une fraction de tour, il
est bon qu’une boutonnière, s’étendant périphérique-
ment sur une fraction de la périphérie de la bague égale
à la fraction de tour, soit délimitée par la bague et qu’une
vis passe dans la boutonnière et soit vissée dans un ta-
raudage de la béquille. Les bords longitudinaux de la
boutonnière délimitent les fins de course de la vis qui y
vient en butée. Pour le démontage, on dévisse la vis.
[0008] La distance le long du carré entre les rainures
et l’extrémité du carré du côté de la béquille d’une poi-
gnée de fenêtre peut être plus petite que la distance entre
les rainures et l’autre extrémité du carré, en ne consa-
crant ainsi que le moins possible du carré à sa fixation
dans la béquille. En général notamment, la bague entou-
re le col de la béquille.
[0009] La rondelle clip peut avoir des dents en saillie
vers l’intérieur, notamment quatre dents opposées deux
à deux. De préférence, la fraction de tour est alors un
huitième de tour. D’une manière générale, si n est le nom-
bre de dents réparties régulièrement, la fraction de tour

est égale de préférence à  Suivant un mode de

réalisation, les côtés libres des dents sont en forme d’arcs
concaves vers l’intérieur et les droites imaginaires reliant
les points d’extrémité de chaque arc concave des dents

définissent une forme carrée de dimension du côté juste
supérieure à celle du côté de la section droite du carré.
Le côté de la forme carrée est, notamment, plus grand
de 1/10 à 3/10 de millimètre que le côté du carré. Lorsque
la bague tourne, la rondelle clip tourne et la diagonale
du carré vient, pour que le carré soit retenu dans la
béquille par la rondelle clip, en regard des arcs concaves.
[0010] Aux dessins annexés, donnés uniquement à ti-
tre d’exemple :

la figure 1 est une vue en perspective éclatée d’une
poignée suivant l’invention ;

la figure 2 est une vue en perspective de la poignée
en position déverrouillée ;

la figure 3 en est une vue en position verrouillée ; et

la figure 4 est une vue en plan d’une rondelle clip uti-
lisée dans la poignée suivant l’invention.

[0011] La poignée représentée aux figures comprend
un carré 1 monté pénétrant dans une béquille 2. Le carré
1 a quatre rainures 3 opposées deux à deux sur ses faces
opposées. Une rondelle clip 4 est solidaire en rotation
d’une bague 5 entourant la béquille 2. La rondelle clip 4
est montée sur la face intérieure de la bague 5. Celle-ci
peut passer, en tournant d’un huitième de tour autour de
son axe, d’une position où la rondelle clip 4 pénètre dans
deux rainures 3 opposées, en retenant le carré 1 dans
la béquille 2, à une position où elle en sort et permet au
carré 1 de sortir de la béquille 2.
[0012] Une boutonnière 6 s’étend périphériquement
sur un quart de la périphérie de la bague 5. La bouton-
nière 6 est délimitée par la bague 5. Ses bords longitu-
dinaux constituent des butées pour une vis 7, qui passe
dans la boutonnière 6 et qui est vissée dans un taraudage
8 du col 9 de la béquille 2.
[0013] La rondelle clip représentée à la figure 4 est
constituée d’un anneau 10, duquel partent vers l’intérieur
quatre dents 11 opposées deux à deux et réparties ré-
gulièrement. La face intérieure de chaque dent 11 est
constituée d’un arc 12 concave. Les droites imaginaires
reliant les points d’extrémité de ces arcs 12 concaves
des dents 11 définissent une forme carrée de dimension
du côté supérieure de 2/10 de millimètre à celle du côté
de la section droite du carré.

Revendications

1. Poignée de porte ou de fenêtre comprenant un carré
(1) monté pénétrant dans une béquille (2), de ma-
nière à ce que le carré (1) tourne lorsque la béquille
(2) tourne, caractérisée en ce que :

- le carré (1) a au moins deux rainures (3) op-
posées l’une à l’autre sur deux faces opposées,
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et
- une rondelle clip (4) est, en en étant solidaire
en rotation, montée sur la face intérieure d’une
bague (5) entourant la béquille (2) et passant,
en tournant d’une fraction de tour autour de son
axe, d’une position où la rondelle clip (4) pénètre
dans les deux rainures (3) opposées, en rete-
nant le carré (1) dans la béquille (2), à une po-
sition où elle en sort et permet au carré (1) de
sortir de la béquille (2).

2. Poignée suivant la revendication 1, caractérisée en
ce que la fraction de tour est un huitième de tour.

3. Poignée suivant la revendication 1 ou 2, caractéri-
sée par quatre rainures (3) opposées deux à deux.

4. Poignée suivant l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce qu’une boutonnière (6),
s’étendant périphériquement sur une fraction de la
périphérie de la bague (5) égale à la fraction de tour,
est délimitée par la bague (5) et une vis (7) passe
dans la boutonnière (6) et est vissée dans un tarau-
dage (8) du col (9) de la béquille (2).

5. Poignée suivant l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la distance le long du
carré (1) entre les rainures (3) et l’extrémité du carré
(1) du côté de la béquille (2) est plus petite que la
distance entre les rainures (3) et l’autre extrémité du
carré (1).

6. Poignée suivant l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la bague (5) entoure le
col (9) de la béquille (2).

7. Poignée suivant l’une des revendications précéden-
tes, caractérisée en ce que la rondelle clip a quatre
dents en saillie vers l’intérieur et opposées deux à
deux.

8. Poignée suivant la revendication 7, caractérisée en
ce que les droites imaginaires reliant les points d’ex-
trémité de chaque arc (12) concave vers l’intérieur
des dents (11) définissent une forme carrée de di-
mension du côté juste supérieure à celle du côté de
la section droite du carré (1).

9. Poignée suivant la revendication 8, caractérisée en
ce que le côté de la forme carrée est plus grand de
1/10 à 3/10 de millimètre que le côté du carré (1).
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